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Route départementale 771 

Aménagement d’un créneau de 
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Saint-Vincent-des-Landes 
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Le Syndicat Chère Don Isac 
Le Syndicat Chère Don Isac est un syndicat de bassin versant qui porte la 

politique territoriale de l’eau sur un territoire qui représente 2000 km ² et 

concerne huit intercommunalités. 

Celles-ci ont souhaité s’associer et mettre en commun leurs moyens à cette échelle territoriale afin 

d’engager une dynamique de projets cohérente et partagée concernant les enjeux du grand cycle de 

l’eau et son interdépendance avec le petit cycle de l’eau. 

Le défi est de taille, puisque c’est la reconquête du bon état de nos rivières, aussi bien sous les 

aspects qualitatifs que quantitatifs, par des actions portant sur la restauration de la fonctionnalité des 

cours d’eau, la reconstitution du bocage, l’appui à l’évolution des pratiques et systèmes agricoles, ainsi 

que l’accompagnement des collectivités sur ces enjeux, tout en sensibilisant le public le plus largement 

possible. 

Pour piloter et mettre en œuvre les actions, le syndicat dispose de ce fait de compétences : 

• obligatoires : la partie « GEMA » de la GEMAPI, inclus l’animation, la concertation, la sensibilisation 

et la surveillance de la ressource en eau, 

• À la carte : maîtrise du ruissellement, lutte contre l’érosion des sols et lutte contre la pollution des 

cours d’eau, à travers une dynamique urbanistique, agricole et bocagère territoriale. 

Si les actions les plus spectaculaires du syndicat s’inscrivent souvent dans des actions réparatrices 

(restauration du lit mineur, lutte contre les espèces exotiques envahissantes – EEV), nombreuses sont 

celles qui visent la prévention des risques et l’accompagnement du changement (pratiques et 

usages) face aux impacts locaux du réchauffement climatique. 

Pour répondre efficacement aux enjeux, le syndicat Chère Don Isac étend ainsi son rôle de pilote du 

projet de territoire : 

• En accompagnant les évolutions de pratiques agricoles ; 

•  En animant différents programmes complémentaires de plantations de haies bocagères ; 

• En participant aux réflexions, débats et orientations des instances représentatives du territoire : 

État, Agence de l’eau Loire Bretagne, régions, départements, CLE (Commission locale de l’eau), etc. ; 

• En mutualisant les actions et en croisant les expériences avec d’autres entités proches ou 

complémentaires : syndicats de bassin versant, EPTB Eaux et Vilaine), gestionnaires d’eau potable 

(Atlantic’eau), acteurs des filières agricoles, etc. ; 

• En insufflant une vision commune et en initiant l’expérimentation via sa dynamique de co-

construction, sa démarche prospective, et sa participation à divers appels à projets innovants ; 

• En sensibilisant le grand public en général, le public scolaire en particulier, à travers 

son programme pédagogique, mais aussi la diffusion des bonnes pratiques, et l’accès aux 

connaissances sur la qualité de l’eau sur son territoire ; 

• En élargissant sa gouvernance à l’ensemble des acteurs de l’eau ; 

• En animant le réseau des communes et collectivités du territoire, afin d’aider à la décision dans les 

domaines où l’enjeu eau est présent : économies d’eau, urbanisme, usages, prévention des risques 

de pollution, etc. 

C’est dans ce cadre que le Syndicat Chère Don Isac propose cet avis technique. 

 

https://cheredonisac.fr/milieux-aquatiques/
https://cheredonisac.fr/milieux-aquatiques/
https://cheredonisac.fr/bocage/
https://cheredonisac.fr/agriculture/
https://cheredonisac.fr/collectivites/
https://cheredonisac.fr/sensibilisation/
https://cheredonisac.fr/milieux-aquatiques/restauration-du-lit-mineur/
https://cheredonisac.fr/milieux-aquatiques/lutte-contre-les-plantes-exotiques-envahissantes/
https://www.paysdelaloire.fr/mon-conseil-regional/toute-lactu-de-ma-region/les-actualites/climat-lalerte-du-giec-en-pays-de-la-loire
https://cheredonisac.fr/elus-referents/
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Eléments de contexte 

Rappel des variantes envisagées 
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Impacts sur les milieux 
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Carte globale des enjeux - SCDI 
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Enjeux cours d’eau 

"Les altérations des cours d’eau sont multiples : érosion des berges, pollution, élargissement du lit, 

colmatage, destruction de frayères, dégradation de la qualité,… " (PAGD SAGE Vilaine, 2015) 

Les cours d’eau et les milieux naturels associés sont des milieux vivants et dynamiques. Ils sont le 

support de nombreux usages et abritent aussi une grande biodiversité. 

Pour préserver ces fonctionnalités, les cours d’eau doivent avoir un fonctionnement le plus naturel 

possible (dynamique de crue, dépôt sédimentaire…) et être accompagnés d’une ripisylve fonctionnelle.  

Ces milieux sont fragiles et tous les projets d’aménagement sont susceptibles de leur porter atteinte. 

L’absence de précautions ou leur mauvaise mise en œuvre peut conduire à des dommages importants. 

Les travaux en cours d’eau sont donc soumis à la loi sur l’eau, dans le respect des objectifs de la 

Directive Cadre sur l’Eau : 

• la non dégradation de la qualité des milieux aquatiques ; 

• l’atteinte du bon état écologique de ces milieux ; 

• la continuité écologique (piscicole et sédimentaire). 

L’article R.214-1 du code de l’environnement fixe la liste des installations, ouvrages, travaux ou 
activités réglementés.  

Le Référentiel Unique Cours d’Eau est l’inventaire des cours d’eau validé à l’échelle du Département 

Loire-Atlantique (mise à jour annuelle en aout) :  https://carto2.geo-ide.din.developpement-

durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e6f385e6-88a3-4948-913a-ee03acf53c66). Les inventaires cours 

d’eau doivent être intégrés dans les documents d’urbanisme et dans tous les projets d’aménagement. 

 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e6f385e6-88a3-4948-913a-ee03acf53c66
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e6f385e6-88a3-4948-913a-ee03acf53c66
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➔ Le projet impacte le réseau hydrographique (affluent en rive gauche du Ruisseau du 

Touillonnais).  

➔ Les mares et milieux aquatiques associés identifiés sont des espaces sensibles et des habitats 

privilégiés pour des espèces patrimoniales. 

➔ Il conviendra d’apporter des précisions et des garanties pour maintenir les fonctionnalités de ces 

milieux. 

Enjeux bocagers 

« Il s'agit de stopper l'érosion du bocage et, à partir du bocage existant recensé, de protéger, améliorer 

et faire évoluer le maillage bocager pour qu'il soit compatible avec l'ensemble des usages du territoire » 

(Guide du SAGE Vilaine, 2018) 

Les espaces naturels offrent de multiples services écosystémiques (régulation climatique / 

hydraulique, stockage de carbone, services culturels / patrimoniaux / paysagers / récréatifs / 

approvisionnement en ressources, services agronomiques, etc.). La bonne connaissance du 

patrimoine naturel est un atout pour un territoire. 

L’inventaire bocager de la commune de Saint Vincent des Landes a été finalisé en 2021 (Envolis, SCDI). 

Il a été relevé : 

 
• Le maillage y est donc modérément dense (50% de la zone nord a une densité > 100 ml/ha et la partie 

sud, plus hétérogène présente de nombreux secteurs sous les 50 ml/ha). 

• L’inventaire a permis la définition d’un règlement bocager avec le groupe multi-acteurs local qui a rédigé 

les mesures de protection, s’appuyant sur la Loi paysage (opportunité de conserver le bocage existant 

et d’accompagner son évolution). Ce règlement bocage est à intégrer au PLU. 

L’inventaire bocager de la commune de Treffieux a été réalisé avant 2018. 

• Un calcul cartographique donne une densité moyenne de 54 ml/ha. La zone sud de Treffieux est plus 

dense en bocage. 

• Le règlement bocager est intégré au règlement du PLU. 

Les éléments des études d’inventaires et mesures de protections du bocage choisies pour chaque 

élément (Loi Paysage, Espaces Boisés Classés) peuvent être consultées en mairies. 

 

➔ Des linéaires et éléments bocagers sont impactés par le projet. Il conviendra de prendre en 

compte ces éléments et d’appliquer les règlementations en vigueur. La doctrine Eviter-Réduire-
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Compenser doit aussi être respectée. Des espèces protégées peuvent être inféodées à ces 

habitats. 

 

Enjeux zones humides 

"Il est cinq fois moins cher de préserver les zones humides existantes que de compenser la perte des 

services qu’elles nous rendent" (Pierre Caessteker, OFB) 

Les zones humides sont des milieux diversifiés à forte valeur patrimoniale. Elles jouent un rôle 

important dans la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau. Elles peuvent être des 

prairies, landes, bois humides, tourbières, terres cultivées, bords de mares … Ce sont des milieux qui 

font partie de notre cadre de vie et qui doivent être pris en compte dans les documents d’urbanisme 

au titre d’infrastructures naturelles à préserver et considérées en amont de tout projet 

d’aménagement. 
 

➔ L’inventaire des zones humides est en cours de mise à jour à Saint-Vincent-des-Landes (cf. 

première carte ci-dessous). Les éléments ressortant de l’étude de mise à jour en cours sont des 

portés à connaissance à considérer. Sur la commune de Treffieux, des zones humides sont 

inventoriées à proximité du projet. 
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Cartographie provisioire de l’étude de mise à jour de l’inventaire des zones humides de Saint-Vincent-des-

Landes 

 

Inventaire validé sur Treffieux 
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Inventaire validé sur Saint-Vincent des Landes 
 

SAGE Vilaine : L’article 1 du SAGE Vilaine règlemente la protection des zones humides en les 

protégeant de la destruction. L’autorisation de destruction des zones humides ne peut être obtenue 

que dans des cas très spécifiques (voir ci-dessous). Pour tout projet, il s’agit de respecter la séquence 

Eviter, Réduire, Compenser (ERC) dont le volet « Eviter » doit être appliqué prioritairement pour éviter 

les atteintes prévisibles à l’environnement. En effet, toute urbanisation, même respectueuse de 

l’environnement, a un impact sur les zones humides. 
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➔ Les inventaires communaux ont des objectifs de porter à connaissance et n’exonèrent pas les 

maîtres d’ouvrage d’une étude précise de caractérisation de l’espace sur lequel un 

aménagement est projeté. 

 

Enjeux complémentaires : sols, agriculture… 

« Largement ignorés pendant de nombreuses années, les sols sont pourtant essentiels au 

fonctionnement des écosystèmes. La trame brune désigne le réseau écologique en profondeur, à 

préserver et restaurer ». (Eaufrance) 

 

➔ La limitation de l’artificialisation du sol et la préservation des sols agricoles sont des enjeux 

majeurs actuels. Le maintien de surfaces enherbées est primordial pour participer à la 

reconquête de la qualité de l’eau. 

 

Contacts : 
Le Syndicat reste à disposition pour accompagner ses partenaires 

à la préservation des éléments et milieux naturels et au maintien 

ou à la restauration de leurs fonctionnalités et services rendus et 

à la recherche de la sobriété en eau sur les espaces publics, en 

respectant les préconisations et règlementations en vigueur. 

Retrouver nos missions : https://cheredonisac.fr/  

 

 

Didier PECOT, Président du Syndicat Chère Don Isac 

 

Hélène Bouille 

Animatrice bassin versant 

Chargée de l’Accompagnement des 

Collectivités 

Portable  : 06 38 99 91 39 

helene.bouille@cheredonisac.fr 

Syndicat Chère Don Isac 

1, allée du Rocheteur 

44 590 DERVAL 

www.cheredonisac.fr 

https://cheredonisac.fr/
mailto:helene.bouille@cheredonisac.fr
http://www.cheredonisac.fr/
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